
Déclaration naissance 
 

La déclaration de naissance est obligatoire pour tout enfant et doit être faite dans les 3 jours suivant 

la naissance. Si l'enfant naît un mercredi, un jeudi ou un vendredi, ce délai est repoussé au lundi 
suivant. 

Une naissance, qui n'a pas été déclarée dans ce délai, ne peut être inscrite sur les registres que sur 
présentation d'un jugement rendu par le tribunal de grande instance dans lequel est né l'enfant. 

 
La naissance est déclarée par le père, ou à défaut, par le médecin, la sage-femme ou une autre 

personne qui aura assisté à l'accouchement. La déclaration de naissance est faite à la mairie du lieu 

de naissance. L'acte de naissance est rédigé immédiatement par un officier d'état civil.  
 

Attention : pour les parents non mariés entre eux, la déclaration de naissance ne vaut pas 
reconnaissance, sauf pour la mère si elle est désignée dans l'acte de naissance de l'enfant. Ainsi, pour 
établir le lien de filiation, une démarche de reconnaissance volontaire doit être effectuée (cf 
paragraphe sur la filiation -> plus bas). 

 

Pièces à fournir  
 Certificat établi par le médecin ou la sage-femme. 

 La déclaration de choix de nom si les parents souhaitent utiliser cette faculté 

 L'acte de reconnaissance si celui-ci a été fait avant la naissance 

 Livret de famille pour y inscrire l'enfant, si le(s) parent(s) en possède(nt) déjà. 

 

Service gratuit. 
 

 

 
 

Acte de naissance : demande de copie intégrale ou d'extrait  
 

Un acte de naissance peut donner lieu à la délivrance de 3 documents différents : la copie intégrale, 

l'extrait avec filiation et l'extrait sans filiation. Les modalités de demande dépendent du lieu de la 
naissance et du type d'acte qui vous est réclamé. 

 
La copie intégrale et l'extrait avec filiation comportent des informations sur la personne concernée par 

l'acte (nom, prénoms, date et lieu de naissance), des informations sur ses parents et les mentions 
marginales lorsqu'elles existent.  

L'extrait sans filiation comporte uniquement les informations sur la personne concernée par l'acte, 

ainsi que les mentions marginales lorsqu'elles existent.  
 

Qui peut faire la demande ?  
Pour une copie intégrale ou un extrait avec filiation  

 La personne concernée par l'acte (à condition d'être majeure), son représentant légal ou son 

conjoint, 

 ses ascendants (parents, grands-parents) ou descendants (enfants, petits-enfants), 

 certains professionnels lorsqu'un texte les y autorise (avocats, pour le compte de leur client 

par exemple). 
Pour un extrait sans filiation : toute personne, sans avoir à justifier sa demande ou sa qualité. 

 
La demande peut se faire directement au guichet de la commune ou peut être adressée par courrier 

sur papier libre. Il convient de joindre une enveloppe timbrée (affranchissement simple) indiquant 
l'adresse pour le retour. 

Les informations à indiquer sur le courrier dépendent du document demandé. 

 

Copie intégrale d'acte de 
naissance 

Extrait avec 
filiation 

Extrait sans filiation 

Courrier indiquant : 

 le nom de famille, les prénoms et la date de 
naissance de la personne concernée par l'acte, 

 les noms et prénoms de ses parents. 
 

Courrier indiquant le nom de famille, les prénoms et la 

date de naissance de la personne concernée par l'acte. 
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Pour une demande de copie intégrale ou un extrait avec filiation, il faut présenter sa pièce d'identité.  
Si le demandeur n'est pas la personne concernée par l'acte, il faut également fournir un document 

prouvant sa relation avec la personne concernée par l'acte (livret de famille ou autre acte d'état civil) 

sauf si ces informations figurent déjà sur l'acte demandé. 
 

Service gratuit. 
Si l'acte est demandé sur place, il est délivré immédiatement. 

Si l'acte est demandé par courrier, il est envoyé au domicile et parvient en général en quelques jours. 
 

 

 
 

 
Filiation de l’enfant : parents non mariés 

 

Lorsque les parents ne sont pas mariés entre eux, la filiation s'établit différemment à l'égard du père 
et de la mère. 

La filiation maternelle est automatiquement établie dès lors que le nom de la mère figure dans l'acte 
de naissance, alors que la filiation paternelle suppose une démarche de la part du père : il doit 

reconnaître son enfant. 
 

Reconnaissance de l'enfant avant sa naissance  

Il est possible de s'adresser à n'importe quelle mairie pour reconnaître un enfant avant sa naissance. 
Il suffit de présenter une pièce d'identité et de faire une déclaration à l'état civil. 

L'acte de reconnaissance est rédigé immédiatement par l'officier d'état civil et signé par le parent 
concerné ou par les deux en cas de reconnaissance conjointe. L'officier d'état civil lui (ou leur) remet 

une copie de l'acte que celui-ci présentera lors de la déclaration de naissance. 

 
Reconnaissance de l'enfant au moment de sa naissance  

La reconnaissance peut être faite par le père à l'occasion de la déclaration de naissance, c'est-à-dire 
dans les 3 jours qui suivent la naissance. Elle est alors contenue dans l'acte de naissance de l'enfant. 

A l'occasion de la naissance du premier enfant, un livret de famille est délivré.  
Il faut s'adresser à la mairie du lieu de naissance. 

 

Reconnaissance de l'enfant après la naissance  
Il est possible de s'adresser à n'importe quelle mairie. 

Il suffit de présenter une pièce d'identité et de faire une déclaration à l'état civil. 
Il est conseillé, si on le possède, de se munir d'un acte de naissance de l'enfant ou du livret de famille. 

La mairie de naissance indiquera cette reconnaissance en mention de l'acte de naissance de l'enfant 

ainsi que dans le livret de famille. 
À noter : la reconnaissance d'un enfant peut également être faite devant un notaire.  

 
Reconnaissance par le père d'un enfant né sous X  

Le père peut reconnaître son enfant né d'une mère ayant accouché dans l'anonymat avant la 

naissance ou dans un délai de 2 mois suivant la naissance. 
S'il ignore les date et lieu de naissance de l'enfant, ce qui empêche que la reconnaissance soit 

mentionnée sur l'acte de naissance de l'enfant, le père peut saisir le procureur de la République qui 
recherchera les date et lieu d'établissement de cet acte de naissance. 
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